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Compte Rendu Syndical du Conseil d'Administration de
la CMCAS Clermont Le Puy du 15 janvier 2026

FESTIVAL D’ENERGIES LES 8 ET 9 MAI 2026 À MONDONVILLE 
Le Festival d’Énergies a besoin de vous ! Aménagement et électrification du site, accueil des
festivalier·ères, tri des déchets, ambassadorat contre les violences sexistes et sexuelles…
Le Festival d’Énergies repose sur ses bénévoles, agents actifs et inactifs des Industries électriques et
gazières : rejoignez-les ! 
Si vous êtes intéressé contacter les élu(e)s ou les professionnelles de vos antennes de CMCAS.

COLO ÉTÉ 2026
Cette année, les catalogues papier des colos été jeunes seront
disponibles dans vos antennes CMCAS en mars, et en version
électronique sur le site de la CCAS.

Une question ou une suggestion pour
améliorer vos activités sociales 

 N’hésitez pas à vous rapprocher
d’un(e) représentant(e) CGT.

CONVENTIONS POUR LES GAZELEC 
Validation des subventions pour les 2 GAZELEC de la CMCAS pour un montant global de 3612€ pour
soutenir nos sections sportives et représenter notre CMCAS.

« Construction d’un réservoir Eau pour une école Haïti »

Nous avons accueilli William RONDEAU, bénéficiaire de notre CMCAS,
pour nous présenter un projet de solidarité internationale exemplaire
L'initiative porte sur la construction d'un réservoir d'eau potable en
Haïti, un besoin vital pour les enfants de cette école. William a exposé
avec conviction les enjeux techniques et humains de cette réalisation.
Le Conseil d’Administration a validé à la majorité le portage de ce
dossier auprès de la CCAS.
Le projet est désormais transmis à la Commission Internationale de la
CCAS qui statuera sur la pertinence de l'action de ce projet et décidera
d’un accompagnement financier ou non nécessaire.
Nous saluons l'engagement citoyen de notre collègue William. Fidèles à
nos valeurs de solidarité sans frontières, les élus CGT soutiennent cette
démarche qui porte haut les valeurs des Activités Sociales.
Vous avez un projet et vous souhaitez un soutien, contacter vos
représentant(e)s CGT !

AIDES VACANCES CENTRE AÉRÉ OU DE LOISIRS 
Validation de la réglementation de cette aide financière pouvant aller jusqu’à 350 € (selon le coefficient).
Les aides « Centre Aéré / Centre de Loisirs » sont attribuées aux bénéficiaires dont les enfants ont entre 3
ans (à partir de l’entrée à l’école) et 5 ans révolus (jusqu’à la veille de leurs 6 ans) pour l’année 2026.
Accordées uniquement pendant les périodes de vacances scolaires.
Pensez à ouvrir et déposer vos dossiers auprès de votre antenne CMCAS.

PROJET DE SOLIDARITÉ PORTÉ PAR L’ASSOCIATION SOLITERRE
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Forte de sa position d’organisation syndicale majoritaire lors des dernières élections, la CGT réaffirme son
engagement à répondre au mieux aux attentes des bénéficiaires. Afin d’assumer pleinement la gestion de la
CMCAS, notre organisation a présenté un·e candidat·e CGT à chacun des postes du bureau.


